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Profond6ment prooccu1;lOS par la situation internatiollcle actuel1e, nous evons

l'honneur de soumettre a 11examen du Con~e:l.l de socur1to le projet de resolution

ci-joint.

Nous' demandons que cette question soit 1nscrite a l'ordre du jour provisoire

du Conseil pour qu'11 puisse 11Studier lorsqu111 en aUl"a temino a~ec celle qui

fait l' objet du document s/4314.

VeuUlez agreer, etc.

Signa • V.!8rio AMADEO·
nepresentantde l'Argent1ne

Signc · Gir Claude COREf" KQB.E ll•-- Representant de Ceylan

Sign6 • Jose A. COP.REA•
Reprosentant'de l'Equateur

Signc · Mongi SLIM·
. Representant de la Tunisie
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Argentine, Ceylen, Equateur, Tunisie. Pro.1et de resolution

Le Conse1l de sccuritc,

Soucieu?S de la responsabilit6 qui lu:l 1ncombe l'our le maintien de la l'aix et
de la securite internationa1es,

!2t8n~ avec regret que l'ovcnement n'a pas ropondu aux espoirs que le monde

avait mis dens le succes d'une reunion des cht~fs de gouvernement des Etats-Unis

d 'Amorique, de la France, du Royaume-Uni et de l'Union des Ropubllques socialistes

sovicti~ues, ~

~~~~~ que l' opinion publique mondiale en a congu bea'J.coup de deception
et d'inquilii"ude,

Considorant auss! que la situation qUi en rosulte l'eut entra1ner un accrois

sement des tensions 1nternat!onales de nature a. mettre en peril la ];laix et la

securitc,

Convaincu de la noce~s1t6 de D3 nugli[~r aucun effort pour restdurer et

renforcer la bonne vo1.ontc et la coni'iance internationales, fondees sur les

principes otab1is du droit international,

Spoc1alement conscient du danger croissant que repr6sente la continuation de

la course aux armements,

1. Recommande a\L~ go~-ernements interessos de chercher des solutions a\L~

prob1emes internationaux.existants par voie de ncgociation au far d'autres moyens

pacti'iques conformement a. la Charte des Nations Unies;

2. .Fa;!t appel a. tous les gouvernements membres pour qu' ils s' abstiennent de

tout acte qui pourrait accrottre les tensions;

3. Invit~ les gouvernementsint6ress6s a. poursuivre leurs efforts en vue du

dcsarmement et de l'interd1ction des essais d'armes nuclcaires dans le cadre d'un

systeme de contr$le international, ainsi que leurs negociations sur les aspects
techniques de'mesures dirigees contre la possibilite d'une attaque par surprise,

comme l'Assemblce genorale l'a recommande dans ses resolutions;

4. l?rie instamment les Gouvernements des Etats-Unis d'/lmerique, de la France,

du Royaume-Uni et de l'Union des Ropubliques sociallstes sovi6tiques de reprendre

auss1tat que possible leurs discussions et de tirer parti de l'assistance que le

Conseil de securite et d' autres organes appropr1cs des Nations Un1es peuvent @tre

en mesure de pr@ter a cette fin.
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